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Lieu de formation 
Nantes

Durée de la formation
Une année universitaire.

Admission 
L’accès est sélectif sur dossier 
pour les candidats titulaires d’une 
licence obtenue dans une université 
française.
Les licences attendues sont : licence 
en Droit, Science politique, Économie, 
AES, Histoire, Sociologie, Philosophie, 
et d’un diplôme de l’IEP.
Sans licence, les autres candidatures 
seront soumises à la procédure de 
validation d’acquis + candidature (ex :  
école de commerce, management...).

Public visé
•	 Étudiants en formation initiale 
•	 Reprise d’études - personnes 
ayant interrompu leurs études et 
demandeurs d’emploi (contacter 
le service de la formation 
professionnelle continue).

Contacts
•	 Responsables de formation 
	 Thérence CARVALHO 
	 Samuel SANCHEZ
•	 Scolarité 
	 02 40 14 15 19 
	 masters1.droit@univ-nantes.fr
•	 Formation professionnelle continue 
	 02.40.14.15.26 
	 fc.droit@univ-nantes.fr

Master 1  
Histoire du Droit et culture juridique
Formation d’excellence, le Master 1 Histoire du droit et culture juridique de Nantes 
Université vise à offrir aux étudiants de vastes connaissances à la fois juridiques, 
historiques et politiques permettant de comprendre avec finesse les grands enjeux 
contemporains. Par ses enseignements riches et diversifiés, il apporte aux étudiants 
des savoirs et des compétences de haut niveau utiles pour se tourner vers les 
carrières les plus variées. L’histoire du droit dépassant de très loin les frontières de la 
France, le diplôme s’inscrit résolument dans une dimension internationale. Le Master 
peut servir de tremplin pour une poursuite d’études en doctorat, être valorisé dans le 
secteur privé ou dans la perspective de nombreux examens et concours.

Enseignements
Enseignements fondamentaux 

•	 Histoire de l’administration
•	 Histoire du droit de l’environnement et 

de l’urbanisme
•	 Histoire du droit des biens
•	 Histoire de la pensée juridique
•	 Histoire des idées politiques
•	 Histoire de la protection sociale

Enseignements de spécialisation
2 matières au choix parmi :

•	 Analyse des politiques publiques
•	 Droit des services publics
•	 Propriété littéraire et artistique
•	 Droit de la propriété industrielle
•	 Droit des contrats publics
•	 Philosophie politique

			 
Enseignements d’approfondissement
4 matières au choix parmi :

•	 Histoire du droit des affaires
•	 Épistémologie des sciences sociales
•	 Mémoire, méthodologie de la 

recherche et note de synthèse
•	 Histoire de l’idée européenne
•	 International politics
•	 Culture judiciaire, connaissance du 

monde contemporain

Langue étrangère
•	 Allemand, Anglais ou Espagnol

Unité de professionnalisation
•	 PIX + Droit

Et après 
Le Master 1 se poursuit de manière logique 
par le Master 2 Histoire du Droit approfondi
Il ouvre néanmoins vers d’autres masters 
juridiques, en particulier ceux orientés  vers 
la recherche ou la préparation aux concours.

20
étudiants  
par année

(capacité d’accueil 
limitée)
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Lieu de formation 
Nantes

Durée de la 
formation
Une année universitaire.

Admission 
L’accès est de droit pour les titulaires 
du M1 Histoire du droit et culture 
juridique et sélectif pour les titulaires 
d’un autre M1.

Public visé
•	 Étudiants en formation initiale 
•	 Reprise d’études - personnes 
ayant interrompu leurs études et 
demandeurs d’emploi (contacter 
le service de la formation 
professionnelle continue)

Contacts
•	 Responsables de formation 
	 Grégoire BIGOT
•	 Scolarité 
	 02 40 14 15 21 
	 m2hdi@univ-nantes.fr
•	 Formation professionnelle continue 
	 02.40.14.15.26 
	 fc.droit@univ-nantes.fr

Master 2  
Histoire du Droit approfondie
Le Master 2 Histoire du Droit approfondi offre aux étudiants une importante 
culture juridique, permettant d’acquérir un regard élargi sur la formation et les 
transformations du droit. Ces compétences pourront être valorisées lors des 
concours et examens (carrières judiciaires, responsabilités administratives, etc.). 
A l’issue du Master de la mention Histoire du Droit et des Institutions, les 
étudiants auront acquis une capacité à articuler questions techniques et enjeux 
généraux, à mener un travail d’analyse et de réflexion personnelle (travail sur 
documents, rédaction de mémoire et de travaux de synthèse), et seront conduits 
à présenter leur travail à l’écrit comme à l’oral. Outre une solide culture générale, 
l’approche pluridisciplinaire du droit et de son histoire permettra de disposer 
du recul critique nécessaire pour appréhender les racines et la portée des 
enjeux juridiques contemporains aussi bien que des questions plus anciennes. 

Enseignements
Droit fondamental

•	 Droit romain
•	 Histoire du droit privé
•	 Histoire du droit public

Méthodologie de la recherche
•	 Méthodologie
•	 Sources archivistiques et paléographie

Découvertes pluridisciplinaires
•	 Histoire du droit maritime
•	 Histoire du droit du travail
•	 Histoire du droit pénal
•	 Histoire du droit de la santé
•	 Théorie et histoire du droit public

Perfectionnement linguistique
•	 Langue étrangère
•	 Latin

Perspectives européennes et 
internationales 
2 CM au choix : 

•	 Institutions politiques comparées
•	 Histoire des institutions internationales 

contemporaines
•	 Histoire du droit et des institutions de 

l’Église
•	 Histoire du droit colonial
•	 Droit public comparé des États 

européens
•	 Administrations publiques comparées...

Recherche appliquée et 
professionalisation

•	 Séminaire international
•	 Mémoire de recherche et soutenance
•	 Stage en entreprise, en association ou 

en administration

Et après
•	 Métiers de l’enseignement et de la 

recherche. Orientation principale du 
Master : réalisation d’un mémoire en M1 
et d’un autre en M2 en vue de préparer, 
par la suite, une thèse de doctorat.

•	 Concours de la fonction 
publique (Ecole Nationale de la 
Magistrature, Police, Gendarmerie, 
Conseiller d’Insertion Probation 
de l’administration pénitentiaire, 
Conservateurs du Patrimoine).

•	 Concours et examens professionnels 
d’entrée dans les écoles propres 
aux professions réglementées de la 
justice et du droit (Avocats, Huissiers, 
Greffiers, Notaires).

•	 Autres professions juridiques (Conseil 
juridique aux entreprises, Assurances, 
Banques, etc.) et non exclusivement 
juridiques (Généalogie, Métiers 
de l’édition, Diffusion du savoir 
historique, etc.).
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Faculté de  Droit et des Sciences Politiques
Chemin de la Censive  du Tertre
BP 81307
44 313 Nantes cedex 3
www.droit.univ-nantes.fr
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